
      

 

  

Programme de formations pratiques pour le 
second semestre 2024 

TOUS RESILIENTS FACE AUX RISQUES :  
LES COLLECTIVITES DE L’ISERE 

SE FORMENT 
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Préambule : 

Suite à l’évolution du modèle de sécurité civile français, avec la loi MATRAS de 2021, 

renforçant la réglementation autour du PCS et de l’information préventive des 

populations, face aux situations de crises, il est essentiel pour les acteurs territoriaux 

de se préparer. Les différentes formations présentes sur ce fascicule sont des 

éléments clés de cette préparation. 

 

Il s'adresse principalement aux : 

 

 

 

Organisateurs proposant des formations 

en collaboration avec l’Institut des Risques Majeurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces formations sont ouvertes aux élus et agents de l'ensemble des communes 

et intercommunalités de l'Isère. 

: Préfecture de l’Isère 

: Communauté de Communes les Balcons du Dauphiné 

 

: Ville de Mens 

 

: Association des Maires de l’Isère (AMI) 

 

: Institut des Risques Majeurs (IRMa) 
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« Mettre en place son Plan Communal de Sauvegarde 
et son Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs » 

 

Sud-Isère : Le mardi 19/11/2024 à Mens de 09h00 à 17h00 
Salle du conseil, à la Mairie, 10 place de la Mairie, Mens. 

Nord-Isère : Le vendredi 22/11/2024 à Arandon-Passins de 09h00 à 17h00 
Siège de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné-100 allée des Charmilles, Arandon-Passins 

OBJECTIFS : 

• Identifier les besoins des collectivités en matière 
d’assistance et de conseil sur la mise en place ou la 
mise à jour des PCS ; 

• Connaître et maîtriser les outils opérationnels d’un 
PCS ; 

• Connaitre les bases réglementaires de l’information 
préventive ; 

• Concevoir des supports d’information et de 
communication sur les risques majeurs. 

LES PLUS DE CET ATELIER : 

• Aide des communes à la 
formulation des besoins dans la 
mise en place des PCS ; 

• Possibilité d’assister les stagiaires 
après la formation si besoin ; 

• Ressources documentaires mises 
à disposition. 

PROGRAMME : 

• Matinée orientée sur la mise en place de son PCS ; 

• Après-midi sur l’information aux populations et à la réalisation du DICRIM. 

Lien d’inscription gratuite en cliquant ici 

https://www.irma-grenoble.com/02institut/parcours-formation-territorialise-fiche.php?id=12
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« PILOTER UNE CELLULE DE CRISE » 
 

 

Sud-Isère : Le lundi 02/12/2024 à Mens de 09h00 à 17h00 
Salle du conseil, à la Mairie, 10 place de la Mairie, Mens. 

Nord-Isère : Le vendredi 24/01/2025 à Arandon-Passins de 09h00 à 17h00 
Siège de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné - 100 allée des Charmilles, Arandon-Passins 

OBJECTIFS : 

• Être prêt à mettre en place, piloter et animer une 
cellule de crise sur sa collectivité avec les bons 
interlocuteurs ; 

• Connaître les rôles que constitue le Poste de 
Commandement Communal (PCC) ; 

• Consulter les documents recommandés en gestion 
de crise. 

LES PLUS DE CET ATELIER : 

• Mise en situation des participants 
à travers un exercice de 
simulation sur table et atelier 
associé de débriefing à chaud ; 

• Présentation de retours 
d’expérience issus de l’expérience 
de l’intervenant expert ; 

• Pédagogie interactive ; 

• Ressources documentaires mises 
à disposition. 

 

PROGRAMME : 

• Piloter, faire fonctionner et coordonner une cellule de crise, les grands principes ; 

• Exercice de simulation sur table et debriefing à chaud associé. 

Lien d’inscription gratuite en cliquant ici 

https://www.irma-grenoble.com/02institut/parcours-formation-territorialise-fiche.php?id=12
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FORMATION : 
« PILOTER UNE CELLULE DE CRISE » 

Le vendredi 15/11/2024 à la Buisse de 09h00 à 17h00 

OBJECTIFS : 

• Être prêt à mettre en place, piloter et animer une 
cellule de crise sur sa collectivité avec les bons 
interlocuteurs ; 

• Connaître les rôles que constitue le Poste de 
Commandement Communal (PCC) ; 

• Consulter les documents recommandés en gestion 
de crise. 

LES PLUS DE CET ATELIER : 

• Mise en situation des participants à 

travers un exercice de simulation sur 

table et atelier associé de débriefing 

à chaud ; 

• Présentation de retours d’expérience 

issus de l’expérience de l’intervenant 

expert ; 

• Pédagogie interactive ; 

• Ressources documentaires mises à 

disposition. 

 

PROGRAMME : 

• Introduction pratique au concept de crise, cas pratiques ; 

• Piloter, faire fonctionner et coordonner une cellule de crise, les grands principes ; 

• La communication de crise, les fondamentaux ; 

• Exercice de simulation sur table et débriefing à chaud associé. 

Lien d’inscription en cliquant ici 

https://www.maires-isere.fr/formation/piloter-une-cellule-de-crise/
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ÊTES-VOUS PREPARÉ ? 

POUR TOUTES INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS 
VEUILLEZ VOUS RAPPROCHER DE L’ORGANISATEUR 

OU DE L’IRMA 
 

Préfet de l'Isère :  
pref-culture-risques@isere.gouv.fr 
06 16 90 02 81 

AMI :  
administratifs@maires-isere.fr 
04 38 02 29 29 

Balcons du Dauphiné :  
cabinet@balconsdudauphine.fr 
04 74 80 23 30 

 

Mens :  
secretariat@mens.fr 
04 76 34 61 21 
 
IRMa :  
irma@irma-grenoble.fr 
04 76 47 73 73 
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